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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-80771

Département(s) de publication : 31
 Annonce n° 24-80771

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-74233

Section 2 - Identification de l'acheteur

Spl Arac OccitanieNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

53396945700035N° National d'identification : 
ToulouseVille : 

31028Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

31Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Assurances construction pour l'opération de « Transition énergétique et Intitulé du marché : 
accessibilité des bâtiments de l'IUT » de l'Université Paul Sabatier à TOULOUSE (31) - (Opération n°
50248)

66515000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

* L'opération à assurer concerne la réalisation de travaux portant Description succincte du marché : 
sur la réhabilitation énergétique, la mise en sécurité et accessibilité de 6 bâtiments sur le site de 
Ponsan de l'IUT Paul Sabatier à Toulouse. Le coût prévisionnel de l'ouvrage (honoraires + travaux) est 
évalué à ce jour à : 14 285 455.00 euro(s) TTC. A titre indicatif, les travaux d'une durée prévisionnelle 
de 40 mois, ont débuté le 08/09/2023. La date d'ouverture de chantier est donc fixée 
prévisionnellement à 08/09/2023

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 26/07/2024 à 17h00, lire 13/09
/2024 à 17h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-80771
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-80771
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09/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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